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Rejeté

AMENDEMENT N o CE1599
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M. Chassaigne, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 13

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réduction du nombre de documents opposables risque d’engendrer des constructions affranchies 
de toutes contraintes réglementaires et/ou locales et/ou environnementales.

Les auteurs de cet amendement s’oppose par ailleurs à toute modification par ordonnance du code 
de l’urbanisme.


